
  

 

 

 Nous tenons, tout d’abord, au nom de la FNPPSF,  
à remercier les nombreuses personnalités présentes à      
cette  signature pour l’intérêt qu’elles manifestent à notre 
activité. 
 
 
 
 

 
  
 Comme notre président Jean Kiffer a pu le rappeler lors de cette signature, 
cette charte est la concrétisation d’un consensus auxquel nous sommes parvenus à 
l’issue de longues négociations qui se sont déroulées dans le cadre du Grenelle de 
l’environnement puis du Grenelle de la Mer. 
Cette charte ne doit pas être considérée comme un aboutissement mais comme un 
véritable point de départ.  
Elle doit, en effet, servir de cadre aux différents groupes de travail chargés de sa 
mise en œuvre et chacun doit s’attacher à en préserver l’équilibre. 
 
 Nous souhaitons que cette signature soit, pour chacun, l’occasion de prendre conscience de l’importance d’un  
tel document. 
 

Cette charte constitue, en effet, une véritable opportunité pour la mise en place dans les années à venir d’une pêche récréa-
tive responsable, respectueuse de l’environnement et de la réglementation. 
 

 
 

 

 

 Jean Kiffer, Président de la FNPPSF remet à 
Messieurs les Ministres Jean Louis Borloo et Bruno 
Lemaire nos produits de sensibilisation aux bonnes 
pratiques (Guide des bonnes pratiques, planche 
respectons les tailles, etc.) 
 

 

 


